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XIII 

CLASSEMENT DES EMPL0IS ET ORGANISATION DES 

CARRIERES DU PERSONNEL DES SERVICES LINGUIS
TIQUES 

Prend acte du rapport du Secretaire general sur le 
classement des emplois et !'organisation des carrieres 
du personnel des services linguistiques 111

; 

XIV 

VERSEMENT D'UNE INDEMNITE POUR FRAIS D
0

ETUDES 

A CERTAINES PERS0NNES QUI, SANS ETRE F0NCTI0N
NAIRES DU SECRETARIAT, TRAVAILLENT A TEMPS 
COMPLET POUR L'ORGANISATION 

l. Prend note des vues exprimees par les Etats 
Membres sur la question du versement d'une indem
nite pour frais d'etudes a certaines personnes qui, 
sans etre fonctionnaires du Secretariat. travaillent i1 
temps complet pour l'Organisation; 

2. Decide d'examiner cette question dans le cadre 
d'un examen general de la remuneration et des autres 
conditions d'emploi des personnes qui. sans etre fonc
tionnaires du Secretariat, travaillent i1 temps complet 
pour l'Organisation; 

3. Decide en outre que cet examen sera fait lors 
de sa trente-huitieme session, sur la base d'un rapport 
du Secretaire general; 

xv 

STATUT C0NTRACTUEL DES PR0FESSEURS 
DE LANGUES 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general 
relatif.au statut contractuel des professeurs de langues 
au Siege, a Geneve, a Vienne, a Nairobi et au siege 
de commissions regionales 112 et du rapport corres
pondant du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires 11 

'; 

2. Adopte, a titre provisoire. les recommandations 
formulees par le Comite consultatif dans son rapport; 

3. Decide d'examiner en detail la question du statut 
contractuel des professeurs de langues lors de sa 
trente-huitieme session, sur la base d'un rapport mis 
a jour qui sera presente par le Secretaire general. 

114" seance pll;nih·e 
2/ dfre111hre /982 

37/238. Examen du tinancement des depenses admi
nistratives du Haut Commissariat des Nations 
U nies pour les refugies 

L'Assemhlee generate. 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
l'examen du financement des depenses administratives 
du Haut Commissariat des Nations Unies pour le~ 

111 A/C.5/37/65/Add.2 el Corr. I. 
112 A/C.5/37/63. 
,u Documents v.fficiels Je f'A.uemh/ee fl!llemle. trn11e-wpti,·111c 

sessi<m, Supplement 11" 7A (A/37/7/Add. I a 24). dornment A/17/7/ 
Add.24. 

refugies 114 et k rapport uirrespondant du Comite con
sultatif pour Jes question~ administratives et hudge
taires' is. 

I. Prrnd actc du rapport du Sccretaire general; 

2. Flllt siennc )'opinion du Comite consultatifpour 
les questions administratives et hudgetaires selon 
laquclle lcs decisions concernant les propositions du 
Secretaire general relatives au transfer! de postes 
devraient etre prises cas par cas dans le contexle des 
projets de budget-programme pour l'cxercice hiennal 
1984-198.'i et Jes exercice!-> hiennaux ulterieurs; 

3. Appro111·c les autrcs commentaires et observa
tions que le Comitc consultatif a formules dans son 
rapport. 

I /4" st;ance plinih-e 
ll dfremhrc /982 

37/239. Rapport du Comite d'experl'i gouvernemen
taux charge d'evaluer la structure actuelle du 
Secretariat dans Jes domaines de !'adminis
tration, des finances et du personnel 

L'As.,·e111hfee gefll;ra/e 

1. !'rend 11ctc m·ec .rnti.1:fi1ctio11 du rapport final du 
Comite d'experts gouvernementaux charge d'evaluer 
la structure actuelle du Secretariat dans Jes domaines 
de l'administration. des finances et du personne11 16 ; 

,., Recc1mm1111de le rapport du Comite a l'attention 
du Secretaire general: 

3. Pric le Secretaire general de tenir compte des 
suggestions dont ii est question dans le paragraphe 39 
du rapport du Comite. ainsi que des vues y relatives 
de la Cinquieme Commission, en etudiant la structure 
administrative du Secretariat et en examinant, comme 
ii le fait actuellement, la decentralisation de la prise 
de decisions en matiere administrative, qui fait l'objet 
du paragraphe 2.'i du rapport du Comite et du para
graphe l.'i de )'annexe I audit rapport; 

4. Pric le Secretaire general de presenter a r Assem
hlee generate. lors de sa trente-neuvieme session. dans 
le cadre du budget-programme de l'exercice biennal 
1984-198.'i. un rapport sur les principales questions 
identifices par le Comite. notamment sur les modifi
cations de la structure administrative qu'il juge 
appropriccs. 

/ /.JC .,h111ce plenih-e 
l I dl;ce111hre /982 

37/240. Reglement concernant les frais de voyage et 
l'indemnite de suhsi~tance des memhres de la 
Cour internationah de Justice 

I. 'A.1.1t·111h!t;c gl;lll;raf,·. 

lfopfJc/11111 sa resolution 85 (I) du 11 decemhre 1946. 

Adoptc k Reglement conct·rnant les frais de voyage 
et l'indemnitc de suhsislancc des mcrnhres de la Cour 

114 A/C.'i;.l7/I <.0l Cun l 
11 ~ Oo< Ulll<'lll\ <~/.licicl, dt I .1 \ ,unhlcc : ... '<'ll<'ftd(', frl't1fc-sep1it•111t· 

1,·1.11u11. \11;,,,/,·111011 11·· 7-l i ,,,,7n/Add.l ;, ~4). document A/37/7/ 
Add.l. 

"" Jh,.i. \11r•1•1,,,,,,,,,, 11,· .1-1 ,A,,7/44). 
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internationale de Justice, sous sa forme revisee, tel 
qu'il figure dans l'annexe a la presente resolution. 

ANNEXE 

114e seance pleniere 
21 deamhre /982 

Reglement concemant les frais de voyage et l'indemnite 
de subslstance des membres de la Cour intemationale de Justice 

Article premier 

fRAIS DE VOYAGE 

I. L'Organisation des Nations Unies prend a sa charge, dans 
Jes conditions fixees par le present reglement, Jes frais de voyage 
que Jes membres de la Cour internationale de Justice auront du 
engager a l'occasion de voyages officiels dument autorises. Soni 
consideres comme voyages dument autorises : 

a) Pour les membres de la Couret pour un proche parent resi
dant avec eux, Jes voyages necessaires pour assister aux sessions 
qui se tiennent au siege de la Cour; 

b) Pour Jes membres de la Couret pour un proche parent resi
dant avec eux, Jes voyages necessaires pour assister aux sessions 
tenues ailleurs qu'au siege de la Cour; 

c) Pour le President de la Cour qui, aux termes de I' Article 22 
du Statut de la Cour, doit resider au siege de la Cour : 

i) Au moment de son election a la presidence, un voyage du 
lieu de son domicile au siege de la Cour, motive par un 
changement de residence eventuel; 

ii) Durant l'annee civile suivant celle de son election a la presi
dence, un voyage aller et retour entre le siege de la Cour 
et le lieu ou ii etait domicilie au moment de son election; 

iii) A l'expiration de son mandat de President, un voyage du 
siege de la Cour jusqu'au lieu ou ii etait domicilie au moment 
de son election, ou a tout autre endroit, a condition que ce 
voyage ne coute pas plus cher. 

Lorsque le conjoint ou Jes enfants a charge du President, ou bien 
son conjoint et Jes enfants a sa charge, resident avec Jui au siege 
de la Cour, ('Organisation des Nations Unies rembourse leurs 
frais de voyage a l'occasion des deplacements vises dans Jes sous
alineas i, ii et iii ci-dessus; 

d) Nonobstant Jes dispositions de l'alinea a ci-dessus, pour tout 
membre de la Cour autre que le President qui fixe sa residence 
au siege de la Cour eu egard a l'article 23 du Statut de Ja Cour. 
uniquement : 

i) Au moment de sa nomination, un voyage du lieu de son 
domicile au siege de la Cour. motive par le changement de 
residence; 

ii) Tous Jes deux ans (annee civile) a compter de l'annee de 
sa nomination, un voyage aller et retour entre le siege de la 
Cour et le lieu ou ii etait domicilie au moment de ~a 
nomination; 

iii) A la cessation de ses functions, un voyage du siege de Ja 
Cour jusqu'au lieu ou ii etait domicilie au moment de sa 
nomination, ou a tout autre endroit, a condition que le cout 
de ce dernier voyage ne depasse pas celui du voyage au 
lieu ou ii etait domicilie au moment de sa nomination. 

Lorsque le conjoint ou les enfants a charge d'un membrc de la 
Cour, ou bien son conjoint et les enfants a sa charge, resident 
avec Jui au siege de la Cour, l'Organisation des Nations Unies 
rembourse leurs frais de voyage a !'occasion des deplacements 
vises dans Jes sous-alineas i, ii et iii du present alinea; 

iv) Tout voyage relevant de l'alinea h ci-dessus; 

e) Pour tout juge ad hoe choisi en application de I' Artide 31 
du Statut de la Cour et pour un proche parent residant avec lui. 
Jes voyages vises dans les alineas a et h ci-dessus, lorsque le 
President atteste que des raisons officielles de service necessitent 
la presence de l'interesse; 

f) D'autres voyages dans l'exercice de fonctions officielles. 
entrepris avec I' autorisation du President. 

2. Dans tous Jes cas. les frais de voyage payes par l'Organi
sation des Nations Unies s'entendent des voyages effectivement 
accomplis, sous reserve des limites suivantes : 

a) Les frais de voyage payes par !'Organisation des Nations 
U nies comprennent Jes frais de transport en premiere classe. ainsi 
que les depenses accessoires normales, par exemple le prix de la 
course en taxi de la gare. Le transport des bagages en excedent 
du poids ou volume transporte gratuitement par les compagnies de 
transports n'est pas compris dans Jes depenses remboursables, a 
moins que eel excedent ne soit motive par des raisons officielles 
de service; 

h) Les deplacements s'effectuent en avion, en train, en voiture 
particuliere ou par tout autre moyen de transport autorise par le 
President de la Cour pour des raisons speciales; 

<') Tout deplacement s'effectue par l'itineraire le plus direct. etant 
entendu que d'autres itineraires peuvent etre empruntes sur l'autori
sation ecrite du President. pour des motifs de necessite officielle 
dument etablis. Dans tous Jes autres cas, les frais de voyage et 
l'indemnite de subsistance payables a l'interesse ne doivent pas 
depasser Jes montants qui auraient ete verses si le voyage s'etait 
effectue par l'itineraire le plus direct. 

Article 2 

(NDEMNrrf: DE SUBSISTANCE 

I. Une indemnite journaliere de subsistance est versee aux 
membres de la Cour lorsqu'ils se deplacenl en voyage officiel 
conformement a l'alinea h, aux sous-alineas i et iii de l'alinea c, 
aux sous-alineas i, iii et iv de l'alinea d et a l'alinea f du para
graphe I de l'article premier du present reglement. L'indemnite 
est censee couvrir tous Jes frais de nourriture, frais de logement et 
pourboires, et autres depenses personnelles. 

2. L'indemnite est payable dans Jes conditions et a des taux 
equivalant aux taux normaux de l'indemnite de subsistance appli
ques aux fonctionnaires du Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unics, majores de 40 p. 100; le President de la Cour peut toute
fois reduire ce taux lorsqu'un gouvernement hote prend a sa charge 
les frais de nourriture ou de logement, ou bien Jes frais de nour
riture et de logement. L'indemnite e.,t normalement payable en 
monnaie locale. 

3. Lorsque le President de la Cour ou un autre memhre de la 
Cour est accompagne par son conjoint ou les enfants a sa charge. 
uu bien par son conjoint et les enfants a sa charge, au cours d'un 
voyage officiel vise dans les alineas c ou d du paragraphe I de 
!'article premier du present reglement, une indemnite de subsistance 
egale a la moitie du taux journalier dont beneficie pour ce voyage 
l'interesse lui-meme est versee pour chacune des personnes a sa 
charge; lorsque ces personnes voyagent seules au cours d'un 
deplacement autorise, !'Organisation paie le plein tarif de l'indem
nite de subsistance pour un seul adulte et la moitie de ce tarif pour 
chacunc des autres personnes a charge. 

4rticlc 3 

DEMloNAGEMl,NT Er INSTAI I.A rlON 

l. Le President de la Cuur qui, aux termes de l'Article 22 du 
Statut de la Cour. reside au siege de la Cour, de meme que tout 
autre memhre de la Cour qui fixe sa residence au siege de la Cour 
eu egard i1 l' Article 23 du Statut, a droit : 

u) S'agissant du s,ius-alinea i de l'alinea c ou du sous-alinea i 
de l'alinea d du paragraphe I de l'article premier du present 
rcglement 

i) Au paiement integral des frais de demenagement du mobi
lier et des effcts personnels jusqu'au siege de la Cour, depuis 
son domidle au moment de sa nomination (ou depuis tout pays 
autrc que celui ou la Cour a '<lll siege. si les frais sont 
moindres); 

11) A un montanl correspondant a celui de l'indemnite d'installa
tion prevue pour les hauts fonctionnaires du Secretariat de 
!'Organisation de, Nation~ Unics: 
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h) S'agissant du sous-alinea iii de l'alinea c ou du sous-alinea iii 
de l'alinea d du paragraphe I de l'article premier du present 
reglement: 

Au paiement integral des frais de demenagement du mobilier 
et des effets personnels depuis le siege de la Cour jusqu · a son 
domicile au moment de sa nomination (oujusqu'a tout autre pay~ 
ou ii peut fixer sa residence. si Jes frais soot moindres). 

2. Le President peut autoriser, dans le cas des autres membres 
de laCour: 

a) Le remboursement, jusqu'a concurrence d'un montant rai
sonndle, des frais de demenagement partiel du mobilier et des 
effets ,iersonnels entre le lieu de residence principal et le siege de 
la Cour, au debut et a la fin du mandat; 

b) Le paiement d'un montant ne depassant pas la moitie de 
l'indemnite d'installation prevue pour les hauls fonctionnaires du 
Secretariat de !'Organisation des Nations Unies. 

Artide 4 

PRESENTATION ET REGLEMENT DES COMP'fES DE FRAIS 

Un memoire de frais detaille doit etre presente a l'appui de 
chaque demande de remboursement de frais de voyage ou d'indem
nite de subsistance aussitot que possible apres la fin du voyage ou 
du demenagement. Les demandes doivent mentionner separement 
chaque depense sauf quand ii s'agit de depenses couvertes par 
l'indemnite de subsistance, ainsi que toutes avances pen,ues d'un 
service quelconque de !'Organisation des Nations Unies; elles doi
vent etre accompagnees, dans la mesure du possible. de rec;us indi
quant la nature du service qui a necessite le paiement. L 'interesse 
doit indiquer toutes Jes depenses dans la monnaie dans laquelle 
elles ont ete effectuees et certifier qu · elles etaient necessaires et 
ont ete faites exclusivement dans I' ex ere ice de fonctions officielles 
de la Cour. II n'est procede a aucun remboursement sans l'auto
risation ecrite du President de la C'our. contresignee par le Grefficr. 

Article 5 

fRAIS DE VOYAGE ET INDEMNITE. DE SUBSISTANCE DU GREFFIER 

Les dispositions applicables au Greffier de la Cour en matiere 
de frais de voyage et d'indemnite de subsistance sont celles que 
le Statut du personnel de l'Organisation des Nations Unies enonce 
pour les fonctionnaires de rang comparable. sous reserve de toute 
derogation autorisee par le President de la Cour. 

Article t, 

ENTRE.E EN VIGUEUR 

Le present reglement entrera en vigueur le 1•·, janvier 1983. 

37/241. Organisation et methodes pour les voyages 
officiels 

L 'Assemhlh R<'nerale, 

Rappe/ant ses resolutions 3198 (XXVIII) du 18 de
cembre 1973 et 32/ 198 du 21 decembre 1977, relatives 
aux conditions applicables aux voyages autorises des 
fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies 
et des membres des organes et organes subsidiaires de 
!'Organisation des Nations U nies, 

I. Prend actc du rapport du Corps commun d'ins
pection sur !'organisation et Jes methodes pour Jes 
voyages officiels 117

, des observations y relatives du 
Secretaire general1 IM et du rapport correspondant du 
Comite consultatifpour les questions administratives et 
budgetaires 119

; 

117 Voir A/37 /357 et Corr. I. 
118 A/37/357/Add. I. 
11

• Documents <!f.ficiels de /'Assemhl,;e K<;neml,·. trentc-septit 111c 
session, Supplement 11° 7A (A/37/7/Add. I ~ 24). document A/l7/71 
Add.15. 

2. Approuve la recommandation du Corps commun 
d'inspection selon laquelle l'Organisation des Nations 
Unies devrait choisir une agence de voyages commer
ciale, dans le cadre d'un arrangement interne ou autre, 
en faisant largement appel a la concurrence interna
tionale a intervalles appropries; 

3. Appro111·e Jes recommandations du Corps com
mun d'inspection selon lesquelles le Secretaire general 
devrait engager des negociations avec Jes transporteurs 
aeriens ou avec les gouvernements interesses qui sub
ventionnent des transporteurs pour obtenir des remises 
dans les pays ou elles sont autorisees, ou pour assou
plir les conditions qui empechent d'obtenir Jes tarifs 
Jes plus economiques; 

4. l>emandc au Secretaire general de maintenir 
a l'etude la possibilite d'etablir une agence de voyages 
de l'Organisation des Nations Unies et de faire rapport 
sur cette question a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-huitieme session: 

5. nemande au Secretaire general d'etudier la pos
sibilite d'arrangements de voyage internes pour les 
bureaux de l'Organisation des Nations Unies situes 
dans des lieux d'affectation autres que New York; 

6. Reajfirmc sa resolution 32/ 198 qui prevoit que 
!'Organisation paie les frais de voyage selon le tarif 
aerien le moins couteux, compte tenu de la nature de 
la mission et des conditions du voyage; 

7. Dcmande au Secretaire general de continuer a 
examiner, aux fins de leur application eventuelle, les 
recommandations du Corps commun d'inspection 
relatives aux procedures a suivre pour les voyages; 

8. Approtl\'C !'intention du Secretaire general de 
faire beneficier les autres membres du Comite admi
nistratif de coordination de son experience en ce qui 
concerne !'adoption de meilleurs arrangements pour les 
voyages et espere que ces echanges aboutiront a une 
coordination des arrangements pris pour les voyages 
par Jes organismes des Nations Unies, comme le Corps 
commun d'inspection l'a propose; 

9. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, I ors de sa trente-huitieme ses
sion. sur !'application de la presente resolution. 

I J4e seance p/h1ierc 
21 deccmbre /982 

37/242. Examen special du programme de travail en 
cours de !'Organisation des Nations Unies 

l.'As.,nnhlec general,·. 

Rappe/ant sa resolution 36/239 du 18 decembre 1981, 
relative i1 l'examen special du programme de travail 
en coun, de !'Organisation des Nations Unies, 

Ayant examine les rapports du Secretaire genera]IZO 
et les rapports y relatifs du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires 121 , ainsi que le 
rapport du Comite du programme et de la coordi
nation 122, 

110 A/Jo/658; A/C.5/37/51 
"

1 Doullll('/1/.\ ojficid, de /"A \",\'('fllhle,· K''nernle, tre11te
,cptih11c .1essio11, Supplh11,·11t ,,,, 7.4 (A/37/7/Add. I a 24), docu
ments A/37/7/Add.l et Add. 14. 

"'/hi,/. Supph•mcnt 11•· 3/i (A/37/38). 


